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1. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE 

 

1.1. Situation géographique 

 

Située au Nord du département des Vosges, la commune de Vincey s’est implantée le long de la 

Route Nationale 57. Cet axe lui permet de rejoindre rapidement la ville d’Epinal, localisée à 20 

kilomètres au Sud, et la ville de Nancy, localisée à 50 kilomètres au Nord, qui est le lieu de jonction 

avec l’Autoroute 31 qui relie la Lorraine au Luxembourg et aux villes de Dijon et Lyon.  

 

 

 

Vincey appartient à l’arrondissement d’Epinal et plus précisément au canton de Charmes qui 

rassemble 26 communes pour un total de 12 157 habitants au recensement de 1999. Charmes est 

le chef lieu de canton et constitue le cœur commercial et administratif. 

Plus de deux tiers de la population se concentrent dans les trois communes industrialisées : 

Charmes, Vincey et Portieux.  

 

Vincey appartient à la Communauté de Communes de la  Moyenne Moselle et au Schéma de 

Cohérence Territorial des Vosges Centrales.  
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Le village de Vincey s’est implanté sur la rive gauche de la Moselle, le long de la Route Nationale 

57. Cette  position stratégique lui a permis de développer les activités industrielles sur son ban 

communal dès la fin du 19ème siècle entraînant d’importantes mutations économiques, 

démographiques et paysagères. Alors que la rive droite offre encore un vaste paysage agricole et 

naturel, la rive gauche cumule voies de communication, implantations industrielles et habitations.  

 

Vincey poursuit ainsi le corridor urbain qui s’est développé le long des principaux axes de 

communication concentrés dans la vallée de la Moselle. 
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1.2. Evolution démographique  

 

De 1962 à 1975, la population vincéenne poursuit son accroissement qui a débuté à la fin du 

XIXème siècle avec l’industrialisation de la commune. Vincey atteint  son apogée démographique 

en 1975 avec 2284 habitants. L’activité industrielle est alors au maximum de ses effectifs, l’usine 

textile et la société Vincey-Bourget emploient à elles deux près de 1400 personnes. 

 

Mais, la crise qui guettait la commune la frappe de plein fouet à la fin des années 70. En mai 1978, 

l’usine textile ferme ses portes. Elle sera rachetée par la société AGATHE-WILLOT en août 1978 

mais le répit sera bref puisque sa « refermeture » sera annoncée en 1981. La société Vincey-

Bourget n’échappera pas à la crise et sera contraint de licencier en masse (entre 1976 et 1986 plus 

de 500 salariés seront renvoyés).  

Pour autant, la baisse de population demeure limitée. Entre 1975 et 1999, Vincey perd 125 

résidents soit une baisse de 5,6% alors que la population du canton de Charmes chute de 8,5%.  

 

Le recensement de 2006 affiche une croissance de population de l’ordre de 4,5% soit 96 résidents 

supplémentaires, les recensements de 2008 et 2009 confirment la tendance avec une augmentation 

de 32 nouveaux habitants en 2008 et encore 25 habitants en 2009 soit 2,5% en 3 ans. On notera 

que l’année 2009 a connu le point de dépassement du haut de la courbe de 1975. Au plan de la 

population, les effets de la désindustrialisation ont été résorbés. 

 

Vincey est une commune attractive  ce qui lui a permis de développer son rythme de construction. 

En 2006, Vincey dénombre 982 logements soit 62 de plus que lors du recensement de 1999. En 

2008 le nombre de logements passe à 1011 avec une augmentation sensible de près de 3% en 2 

ans. 

Evolution de la population de Vincey de 1962 à 2009
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1.3. Analyse paysagère et urbaine  

 

Vincey appartient au plateau Lorrain, secteur du département vosgien le moins touché par le 

soulèvement du massif montagneux. La commune se situe au cœur de la vallée de la moyenne 

Moselle.  

 

Vincey offre un paysage riche et diversifié : 

 

- la forêt  occupe 40% du ban communal et constitue une importante richesse écologique qu’il 

convient de préserver ; 

 

- les espaces agricoles  recouvrent environ 30% du territoire de Vincey dont près de 300 

hectares sont des près ; 

 

- les zones humides  correspondent aux ruisseaux qui sont accompagnés par une végétation 

ripisylve qui donne un repère visuel fort et par le canal de la Moselle (la Moselle naturelle ne 

traverse pas Vincey) ; 

 

- les emprises industrielles  n’empiètent que très partiellement le territoire mais l’impact 

visuel est très important. Elles se situent, en effet, en fond de vallée et sont donc 

perceptibles depuis le village et les hauteurs de Vincey. La zone du « Patis des Saules » est 

implantée au carrefour de la RD33 et la RD157 et ne bénéficie pas d’un aménagement de 

qualité ; 

 

- les zones urbanisées  n’occupent que faiblement la surface du ban communal et sont 

divisées en deux entités. La partie haute, correspondant au centre villageois, est plus dense 

que la partie basse qui accueille les cités ouvrières et les implantations industrielles.  
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Vue panoramique depuis les hauteurs de Vincey 

 

 
Zoom sur le village 



Ville de VINCEY – Modification du PLU – Notice de p résentation 

 
- 7 - 

2. PRESENTATION DES ZONES CONCERNEES PAR LE 

PROJET DE MODIFICATION 

 

2.1. Les objectifs à atteindre 

 

Au-delà de la mise en conformité réglementaire qui concerne l’ensemble du ban communal, 

deux zones sont concernées par le projet de modific ation du PLU. Une première zone, 

nommée « sous Brinzer »,  classée en zone 2AU et un e deuxième zone, nommée « Le dessus 

de la Chaude Eau », classée en zone 1AU. 

 

2.1.1. Zone 2AU – « Sous Brinzer » 

 

La ville de Vincey a lancé une étude d’aménagement de la zone nommée « sous Brinzer » classée 

en zone 2AU dans le PLU en vigueur. Cet espace s’étire sur 19,1 hectares et se localise au cœur 

de la zone urbaine de VINCEY. La route départementale 157 constitue approximativement la limite 

Nord / Est et le « chemin des Saules » la limite Ouest.  

 

Le secteur est principalement composé d’espaces agricoles encore exploités.  

 

L’aménagement de cette zone constitue un enjeu majeur dans le développement urbain de la 

commune. Il doit participer à la restructuration urbaine de la ville de Vincey qui est divisé en 2 

entités séparées par la route départementale 157 (ex RN57), qui sont appelées communément le 

« haut » et le « bas » de Vincey. Alors que le « bas » de Vincey accueille les cités ouvrières et les 

installations industrielles, le village et les espaces naturels se concentrent sur le « haut » de Vincey.   

 

Cette scission urbanistique n’est pas sans conséquences et amènent à certaines incohérences 

telles que le doublement et l’étalement de certains équipements.  

Le second constat est que la commune ne possède pas de véritable centre ville qui concentrerait 

services, équipements et commerces.   
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2.1.2. Zone 1AU – « Le dessus de la chaude eau» 

 

Cette zone nommée « Le dessus de la Chaude Eau » s’étend sur 4 hectares, est localisée au Nord 

de la Commune de Vincey. 

L’aménagement de cette zone doit permettre d’atteindre un des objectifs présentés dans la notice 

du PLU en vigueur, qui est de recréer un maillage urbain, permettant ainsi de retrouver des liaisons 

inter- quartiers et donc une nouvelle soudure entre le « haut » et le « bas » de Vincey. 

Cet objectif permettra, également, de retrouver un nouveau centre ville, évitant la dualité et la 

dispersion des équipements sur le territoire. 

 

L’organisation urbaine des secteurs étudiés doit pe rmettre à Vincey de retrouver une unité et 

une centralité. 

 
Les liaisons piétonnes et routières à créer, présentées dans le rapport du PLU sont ainsi 

maintenues et respectées. 
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2.1.3. SCoT des Vosges Centrales 

 

Le PLU en vigueur a été approuvé le 14 décembre 2006. A cette date, le périmètre du SCoT des 

Vosges Centrales avait été arrêté et les études étaient en cours. 

Dans le PLU en vigueur, les surfaces disponibles en zone U et AU sont de 45,7 ha. Le SCot 

préconise 33,4 ha, soit 12,3 ha de moins afin satisfaire les cohérences de l’ensemble des politiques 

sectorielles, notamment en matière d’urbanisme, d’habitats, de déplacements et d’équipements 

commerciaux. 

 

C’est pourquoi : 

- la zone actuelle 2AU, « sous Brinzer », est remplacée par une zone A (10,7 ha) et une 

zone 1AU (8,4 ha), et 

 

- la zone actuelle 1AU, « le Dessus de la Chaude Eau », est remplacée par une zone N 

(2,3 ha) et une zone conservée en 1AU (1,6 ha) 

 

Ainsi 13 ha sont soustraits aux zones à urbaniser, le PLU est donc compatible avec le Schéma de 

Cohérence Territorial des Vosges Centrales. 

 

Pour une totale compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales, le règlement sera corrigé en 

plusieurs points : 

- l’article 4 pour les zones U intégrera la gestion des eaux pluviales à la parcelle 

prioritairement 

 

- l’article 7 pour toutes les zones instituera les reculs d’inconstructibilité le long des cours 

d’eaux et le recul de 30 M des limites cadastrales des forêts. 

 

- Pour les zones A, le règlement instituera pour les nouveaux bâtiments agricoles un recul de 

200 M des limites de ces zones.  
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2.2. Les secteurs soumis au projet de modification 

 

2.2.1. Zone 2AU – « Sous Brinzer » 

 

La zone Sous Brinzer est classée dans sa totalité en zone 2AU (zone d’urbanisation à long terme) 

dans le Plan Local d’Urbanisme en vigueur.  

Une partie seulement sera classée en zone 1AU (zone  d’urbanisation à court terme). Il s’agit 

du secteur autour de la mairie qui doit accueillir une zone mixte regroupant équipements, 

activités tertiaires et habitats.     

C’est la zone, identifiée en bleue sur la carte ci-dessous, qui est concernée par le présent projet de 

modification, le reste de la zone 2AU retourne en zone A.  

 

Extrait du PLU en vigueur: 

 

Secteur soumis à 

une modification du 

PLU (classement en 

zone 1AU) 
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2.2.2. Zone 1AU – « Le dessus de la chaude eau» 

La zone Le Dessus de la Chaude Eau est classée dans sa totalité en zone 1AU (zone 

d’urbanisation à court terme) dans le Plan Local d’Urbanisme en vigueur.  

Une partie seulement restera classée en zone 1AU (z one d’urbanisation à court terme). Il 

s’agit du secteur à l’Est de la Chaude Eau qui prop osera une offre de logements variée 

(pavillons individuels, logements sociaux et logeme nts locatifs).     

C’est la zone, identifiée en vert sur la carte ci-dessous, qui est concernée par le présent projet de 

modification, le reste de la zone 1AU sera classé en N.  

 

 

2.2.3. SCoT des Vosges Centrales 

Ce projet de modification de PLU fait apparaître les éléments suivants : 

- la zone actuelle 2AU, « sous Brinzer », disparaît au profit d’une nouvelle zone 1AU et 

d’une zone A. 

 

- la zone actuelle 1AU, « le Dessus de la Chaude Eau », est réduite au profit d’une zone N. 

Secteur soumis à une 

modification du PLU 

(conservation du 

classement en zone 1AU) 
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2.3. Présentation des orientations d’aménagement et  de programmation 

 

2.3.1. Zone 2AU – « Sous Brinzer » 

Ce secteur a fait l’objet d’un schéma d’aménagement.  
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La zone s’étale sur environ 8 hectares et suit les grands principes d’aménagement décrient ci-

dessous : 

 

� Les dessertes routières : 

Le principal axe part de la rue de Lorraine pour déboucher sur la rue du Monument ou inversement. 

Il permet à la fois de desservir les zones d’habitation mais surtout irrigue la zone mixte qui 

concentre équipements, commerces, services et logements.  

Les voiries secondaires desservent des habitations. 

Les voies primaires ont une emprise de 9 mètres (2 X 1,50 m pour les trottoirs et 6 mètres de 

voiries) 

Les voiries secondaires ont une largeur de 6 mètres (un trottoir de 1,50 m et 4,5 mètres de voiries).  

 

� Les équipements   

- le groupe scolaire et le périscolaire s’asseyent sur un terrain d’environ 11 000 m² nécessaires 

pour accueillir les établissements proprement dits (1 200 m² pour le groupe scolaire et 225 

m² pour le périscolaire) et les aménagements extérieurs (cours, parking, ...) ; 

- le terrain d’assiette de la maison médicale est d’environ 3 000m²  (500 m² sont prévus pour 

l’implantation de la maison de santé, le reste étant dédié aux aménagement extérieurs).  

 

� Le stationnement  : 

La zone dénombre 94 places de stationnement (soit 3 parkings) réparties autour des équipements 

et des constructions à vocation mixte.  

 

� Les cheminements piétons  : 

- Un chemin longe le groupe scolaire pour atteindre la rue de Lorraine ; 

- Un second parcours pédestre accède à la rue de la Fontaine depuis la placette à créer ; 

- Un chemin longe une noue drainante et parvient au parc à créer ; 

- Enfin un cheminement relie la rue des Saules à la rue située le plus au Sud.  

 

� Les espaces verts / aires de jeux : 

Le schéma d’aménagement propose 1 parc urbain d’environ 1000 m² qui donne de la respiration à 

la zone mixte, il se situe à l’arrière des constructions mixtes, à proximité des équipements et un 

parc de 2500 m² qui permet une liaison piétonne entre le « haut » et le « bas » de Vincey. 
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� Les habitations  : 

On recense : 

- Environ 20 maisons individuelles 

- Environ 30 maisons en bande ou jumelées 

- 5 petits collectifs en R+2 pouvant offrir 10 logements chacun 

- 4 constructions à vocation mixte pouvant offrir au total environ 25 logements  

 

Le schéma d’aménagement propose ainsi 1 175m² de surfaces commerciales ou autres activités 

tertiaires ou artisanales et permet d’accueillir environ 125 ménages soit 300 habitants 

supplémentaires (en 2007, la taille moyenne des ménages à Vincey est de 2,4).  
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2.3.2. Zone 1AU – « Le Dessus de la Chaude Eau » 

Ce secteur a fait l’objet d’un schéma d’aménagement.  
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La zone s’étale sur environ 1,6 hectares et suit les grands principes d’aménagement décrient ci-

dessous : 

 

� La desserte routière : 

La desserte aux habitations se fera par une voirie secondaire débouchant au Nord et au Sud de la 

zone sur la Chaude Eau (Rue Jules Ferry). Cela profite à l’ouverture d’un nouveau quartier en 

liaisonnant deux quartiers existant, la Chaude Eau et La Banvoye. 

La voirie secondaire a une largeur de 6 mètres (un trottoir de 1,50 m et 4,5 mètres de voiries).  

 

� Les habitations  : 

On recense 16 maisons individuelles. 

 

Le schéma d’aménagement permet d’accueillir 16 ménages soit 38 habitants supplémentaires (en 

2007, la taille moyenne des ménages à Vincey est de 2,4).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ville de VINCEY – Modification du PLU – Notice de p résentation 

 
- 17 - 

3. LES MODIFICATIONS APPORTEES AU PLU 

 

3.1. Objet de la modification 

 

La municipalité de VINCEY a prescrit la modification de son Plan Local d’Urbanisme, prévue par 

l’article L123-13 du Code de l’Urbanisme, par décision du conseil municipal du 18 novembre 2008 .  

 

Cette modification porte sur : 

- la modification des contours de la zone 2AU  

- le déclassement d’une partie de la zone 2AU « Sous Bri nzer » en zone 1AU et 

déclassement du reste de la zone en zone A. Compte tenu de l’ampleur du projet (environ 

18,5 hectares à urbaniser), l’aménagement de la zone Sous Brinzer a volontairement été 

scindé. Cela permet en autre de se mettre en conformité avec les prescriptions du SCoT des 

Vosges Centrales, et d’éviter ainsi une urbanisation trop importante d’un seul coup. 

- le déclassement d’une partie de la zone 1AU « Le dessu s de la Chaude Eau » en zone 

N. Cela permet de se mettre en conformité avec les prescriptions du SCoT des Vosges 

Centrales. 

- la mise en conformité du tableau des superficies   

- les modifications réglementaires des articles 4 et 7 sur le traitement à la parcelle des eaux 

pluviales, les reculs par rapport aux cours d’eaux, et les marges de recul des nouveaux 

bâtiments agricoles en zone A. Cela permet d’être compatible aux recommandations du 

SDAGE et du SCOT.  

 

3.1.1. Zone 2AU – « Sous Brinzer » 

 

La zone déclassée en 1AU, de la zone « Sous Brinzer », correspond à une zone dite mixte, qui 

regroupe équipements, commerces, autres activités tertiaires ou artisanales et logements. Elle 

répond aux 2 objectifs fixés dans les orientations particulières du PLU à savoir : 

� Conforter la liaison unique  actuelle entre le Haut et le Bas de Vincey, à savoir le carrefour 

RD157/RD33, en créant des axes transversaux à la  RD157 qui relieront les deux pôles 

urbains.  

� Développer un nouveau « centre ville »  en concentrant les activités tertiaires, commerces, 

équipements, … autour du pôle administratif (mairie, poste, …). 
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3.1.2. Zone 1AU – « Le dessus de la chaude eau» 

 

La zone conservée en 1AU, de la zone « Le dessus de la Chaude Eau », correspond à une zone 

d’habitations. Elle répond aux 2 objectifs fixés dans les orientations générales (PADD) du PLU à 

savoir : 

� Densification des centres urbains  permettant la création de liaisons et ainsi d’éviter la 

dispersion urbaine chère pour l’environnement. 

� Redéfinir de nouvelles liaisons  entre le Haut et le Bas de Vincey, à savoir les liaisons inter- 

quartiers permettant une soudure urbaine. 

 

3.1.3. Modifications réglementaires 

 

 Aux paragraphes U4, Ux4, Uy4, 1AU4, 1Aux4, 1AUy4, A 4 et N4, dans les alinéas concernant 

l’assainissement des eaux pluviales; il sera rajouté : 

 

« Avant tout branchement au réseau d’eau pluvial lorsqu’il existe, les eaux pluviales seront 

infiltrées ou stockées directement sur la parcelle par tout dispositif approprié et pourront être 

utilisées à d’autres usages (arrosage des jardins, lavage, … sauf création de plans d’eau). Des 

dispositions à l’échelle de plusieurs parcelles sont autorisées. » 

 

 Aux paragraphes U7, Ux7, Uy7, 1AU7, 1Aux7, 1AUy, 2A U7, A7 et N7 , il sera rajouté : 

 

« Toute construction est interdite dans une bande de 10 m de part et d’autres des berges des 

cours d’eau. » 

 

« Toute construction est interdite à moins de 30 m des limites cadastrales des forêts relevant ou 

non du régime forestier » 

 

 Au paragraphe A1 , il sera rajouté : 

 

« Toute construction ou installation nouvelle ne peut être édifiée à moins de 200 m des limites 

de la zone » 
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3.2. Description des modifications 

 

3.2.1. Modification des contours de la zone 2AU « S ous Brinzer » 

 

Après une visite terrain et afin d’éviter de construire dans les arrières de parcelles, une modification 

des limites de la zone 2AU s’est avérée nécessaire.  

Ces modifications n’entraînent pas de conséquences majeures et ne remettent pas en cause les 

enjeux d’aménagement de la zone. Ils seront intégrés à la zone « U » (zone déjà urbanisée). 

Les secteurs concernés sont entourés en bleu sur la carte ci-dessous. 

 

� Le plan de zonage actuel (extrait du PLU en vigueur ) : 
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� Le plan de zonage modifié  : 

 

 

 

La zone ainsi modifiée s’étale sur 18,55 hectares s oit 55 ares de moins que le périmètre 

initial qui était de 19,1 hectares.  
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3.2.2. Nouveau classement des zones concernées  

 

� Le plan de zonage actuel  : 
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� Le plan de zonage modifié (modifications des contou rs de la zone 2AU incluses)  : 

 

 
La zone 2AU (urbanisation à long terme) d’une super ficie de près de 18,55 hectares disparaît 

au profit d’une nouvelle zone 1AU (urbanisation à c ourt terme) d’une superficie de 8,42 

hectares et du déclassement en zone A de 10,13 hect ares. 
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� Le plan de zonage actuel  : 
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� Le plan de zonage modifié (déclassement d’une parti e de la zone 1AU en zone N)  : 

 

 
  
La zone 1AU « le Dessus de la Chaude Eau » (urbanis ation à court terme) d’une superficie de 

3,90 hectares est réduite et ramenée à une superfic ie de 1,60 hectares au profit d’une 

nouvelle zone N d’une superficie de 2,30 hectares. 
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� Les plans de zonage actuel  : 
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� Les plans de zonage modifiés : 
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3.2.3. Mise à jour du tableau des superficies 

 

La modification du plan de zonage amène à rectifier le tableau des superficies des zones 1AU, 

2AU, U, A, N, et 1AUy en page 77 du rapport de présentation.  

 

Tableau actuel :  

ZONES SUPERFICIES TOTALES 

U 105 ha 

Ue 6,6 ha 

Ux 17, 2 ha 

Uy 18 ha 

1AU 16,2 ha 

1AUx 4,1 ha 

1AUy 52 ha 

2AU 19,1 ha 

A 569,9 ha 

N 462,8 ha 

Nh 6,9 ha 

 

Tableau modifié par la modification du PLU :  

ZONES SUPERFICIES TOTALES 

U 105,8 ha 

Ue 6,6 ha 

Ux 17, 2 ha 

Uy 18 ha 

1AU 22,8 ha 

1AUx 4,1 ha 

1AUy 52 ha 

2AU -  ha 

A 582,7 ha 

N 461,7 ha 

Nh 6,9 ha 
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